
 

 

 

 

ANNEXES : 

 

 
Les pièces écrites relatives aux annexes informatives et tout autre pièce écrite annexée, 

comme les servitudes d’utilité publique, les annexes sanitaires, le droit de préemption urbain 

ou le classement sonore des infrastructures de transport terrestres, n’ont pas été jointes à ce 

document d’urbanisme. 

Pour obtenir des informations sur ces sujets, veuillez vous rapprocher de l’autorité 

compétente en charge de ce document d’urbanisme (commune ou communauté de 

communes). 


